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numero un earactere homogene en y publiant nn ou plusieurs
articles se rapportant ä un sujet determine. Ces articles seront
suivis de comptes rendus de publications nouvelles et de breves
communications ayant trait ä des decouvertes faites au cours de

lectures ou de recherches d'archives. Ces renseignements, insigni-
fiants ä premiere vue, peuvent prendre une certaine valeur une
fois groupes methodiquement. Ainsi, le premier numero de 1944

sera consacre ä la fondation de la famille, soit au manage (questions

de droit, acquisition par le mariage d'un droit de bourgeoisie,

exercice d'une profession, etc.). II va sans dire que d'autres
articles ne se rapportant pas ä ce sujet special seront egalement
les bienvenus. Des etudes de grande etendue paraitront dans des

numeros successifs. Les articles de moindre importance pourront
eventuellement ätre retenus par la Commission de redaction jus-
qu'au moment ou le sujet qu'ils traitent fera l'objet d'un theme

principal.
La Commission de redaction prie les lecteurs de bien vouloir

lui apporter leur concours. Elle fera bon accueil aux suggestions
qui lui seront faites sur la redaction du Bulletin et y repondra
volontiers.

August Burckhardt, St. Albanvorstadt 94, Bale.

Marguerite Alioth, Hauptstrasse 2, Arlesheim.
Ekkehard Weiss, Mostackerstrasse 11, Bale.
Leon Montandon, Brevards 2, Neuchätel.
Auguste Bouvier, St-Pierre 1, Geneve.

Chronique neuchäteloise
des families de Cressier ei Vallier

Conference faite ä l'Assemblee generale ä Soleure

Par M. le D1' Olivier Clottu

Le pays de Neuchätel et la ville de Soleure ont des fort long-
temps entretenu des rapports amicaux et de mutuel secours. En
1369, l'avoyer, le conseil et les bourgeois de Soleure firent un
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traite de combourgeoisie avec le comte Louis de Neuchätel. Cet

acte fut renouvele par divers souverains du comte, des maisons
de Fribourg, Bade-Hochberg, Orleans-Longueville ou Prusse. Mais

la partie du comte la plus fidele et la plus attachee ä Soleure
fut bien celle, geographiquement la plus proche, sise ä l'Est,
en bordure du lac de Bienne, la chätellenie du Landeron. Les

echanges de toute nature dataient de loin, aussi les deux villes
signerent-elles en 1449 un traite de combourgeoisie: «. ayant
considere l'amitie particuliere que les pieux, honorables et sages

bourguemestre, conseil et toute la communaute et tous ceux qui
sont de la banniere et du baillage du Landeron nous ont temoignee
de temps en temps et particulierement avec combien de fidelite
ils nous ont assiste dans toutes les guerres passees, nous avons,
pour confirmer cette ancienne amitie, accepte et re§u lesdits du
Landeron dans notre droict de bourgeoisie perpetuelle et pour
nos perpetuels bourgeois hereditates en echange ils devront
dans nos besoins, lorsque nous les en requererons, nous obeir dans
les marches dans lesquelles, pourtant, ils seront consideres et
traites raisonnablement suivant l'etat des choses. Ft si nous mar-
chions une fois en campagne, en quelque lieu que ce füt, et aussi

souvent que cella arrivät, on leur y donnera et distribuera amia-
blement et ä proportion les butins, la solde et les contributions
que nous aquererons quelque part en commun ou en particulier
de meme qu'aux nötres .»

Au moment de la Reformation, Soleure usa de toute son
influence pour que la Chätellenie du Landeron conserve sa foi. Elle
y reussit. Les relations d'amitie se resserrerent encore davantage
de ce fait. Le Landeron et Cressier, sa voisine, s'orienterent defini-
tivement vers Soleure. Les soldats de ces villes partirent au
service etranger sous la banniere de regiments soleurois. Le vin des

vignes se vendit dans la cite de Saint-Ours oil il arrivait par
eau, apres avoir vogue sur le lac de Bienne et suivi les meandres
de l'Aar. Ne dit-on pas encore, lorsqu'un homme a abuse du jus
de la treille, qu'«il a charge pour Soleure»? Les bourgeois riches
de Soleure acquirent des vignobles en terre neuchäteloise. Ils cons-
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truisirent des maisons et des geutilhommieres aux caves profondes
et aux grands toits, oü ils passerent une partie de l'ete et de

l'automne. Les Saler, Tugginer, Greder, Roll, Sury, Estavayer-
Mollondin, Yigier, Arreger se succederent ä Cressier et au
Landeron jusqu'au debut du siecle passe. Iis y amenerent chaque
annee un reflet brillant de la ville des ambassadeurs et une

joyeuse et vivante societe. II n'en reste que quelques pierres tom-
bales, quelques armoiries sur des linteaux de porte, et la noble
melancolie de belies fagades degradees.

En contrepartie, le pays de Neuchätel donna ä Soleure les

families Cressier et surtout Yallier qui illustrerent leur ville adoptive

de leurs exploits militaires, de leurs talents politiques, ou
de leur piete.

Nous retracerons rapidement les destinees de ces deux races.

I
Au 14e siecle, Perroud de Cressier vit ä Cressier du produit

de ses terres, jardins et vignes. Pieusement, lui et sa femme Alix,
donnent unevigne ä la cure pour le remede de leur äme.

Leur fils Henry possede la bourgeoisie du Landeron. En 1433,

sa veuve Marguerite donne deux sous d'aumöne, par moitie, entre
le eure et le luminaire, qu'elle assigne sur un curtil pres du port
de Cressier. Generosite qui actuellement parait bien retrecie.
Cressier. Generosite qui actuellement parait bien retrecie.

Avec ses deux fils, la famille se scinde en deux branches, dont
l'une se fixera au Landeron alors que l'autre restera ä Cressier.
Nous les traiterons separement.

La premiere est issue d'Henry, le fils aine, et de Jehanette
Bussely, de la Neuveville, sa femme. II est pere de Pernette, femme
d'Imer Pellot, de la Neuveville, et de Petremand de Cressier qui,
apres avoir passe quelques annees dans la ville de sa mere, se

fixe au Landeron. Tresorier et maitre-bourgeois en 1473, clerc de

la ville en 1482, Petremand devient banneret en 1495. C'est un
homme influent et il n'est pas impossible qu'il soit l'auteur des

precieuses «Entreprises du Due de Bourgogne», recit contemporain
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des guerres qui menerent Charles le Hardi a sa perte. De sa femme,
Isabelle Yer, de Gieresse, il n'eut qu'une fille unique, Marguerite,

alliee en 1492 ä Frangois Grueres, chätelain du Landeron.
Sa soeur Marguerite epouse Jacques Yallier, de Cressier; son frere
Jacques est pere de six enfants. Petremand de Cressier scellait
des actes d'un cachet orne d'une chevre passante. La descendance
de Michel, Jehan et Pierre, fils de Jacques de Cressier, s'eteint
rapidement. Alors qu'un de leurs freres, Ulry, le pretre, officie au
Landeron comme chapelain de la ehapelle des Dix Mille Martyrs,
l'autre, Esthevenin, perpetue la lignee; comme son oncle
Petremand, il est banneret du Landeron; c'est lui qui, en 1531, conduit
trente-neuf hommes du Landeron qui se rendent ä Dornach pour
y celebrer les fetes de la bataille. De Jehanette, sa femme, il a

trois fils, les trois rois Mages: Balthazard, Melchior et Gaspard,
et trois filles: Ysabel, Annelet, femme du lieutenant et conseiller
Guillaume Bourquin, et Elzet, femme de Guillaume de Giez.

Balthazard eut une vie mouvementee. En 1560, il est empri-
sonne ä Neuchätel pour s'etre rebelle avec d'autres bourgeois du
Landeron contre Leonor d'Orleans, son souverain. Trois ans plus
tard, on le retrouve notaire dans sa ville natale. En 1567, il se

fait recevoir bourgeois de Soleure. Pourquoi a-t-il quitte son pays?
Nous l'ignorons, peut-ötre ä la suite de dissensions politiques. Alors
commence pour lui une carriere brillante. Pousse par le goüt de

l'aventure, il part au service de Sa Majeste Tres Chretienne, de-

vient capitaine d'une compagnie dans le regiment de Heidt, puis
valet de chambre du Roi. En 1577, il est interprete du Roi de

France aupres des Suisses. II est anobli en 1579 et regoit comme

armes un ecu d'or ä trois bandes d'azur, au clief du mäme charge
d'une etoile d'or. C'est a la meme epoque qu'il germanise son nom
de Cressier en Grissach. En 1584, Henri IV le nomine lieutenant
aux Cent-Suisses. Trois ans plus tard, il leve ä son compte un
regiment suisse dont il est le colonel. Le Roi de France parait
l'avoir eu en grande affection et avoir compte sur son appui.
L'estime de sa souveraine, Marie de Bourbon, comtesse de
Neuchätel, lui est aussi acquise. En effet, le 6 novembre 1597, eile
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ecrit «qu'ayant confiance dans la personne du sieur Balthazard
de Grissach, chevalier, colonel d'un regiment Suisse des gardes
du Roi et lieutenant des Cent-Suisses, aussi de la garde du Corps
de Sa Majeste, bourgeois de sa baronie du Landeron et du
canton de Soleure, eile le nomme capitaine, chätelain et receveur
de la seigneurie de Yalangin pour trois ans». La fin de la vie
de Balthazard fut lamentable; les finances royales etant en mau-
vais etat, il avanpa ä ses hommes leur paie et leur entretien et
ne put les recouvrer. Ses biens furent vendus aux encheres et il
mourut ruine ä Paris en 1602. De Barbe Nie Romui, sa femme,
grisonne d'origine, il eut six enfants: deux fils, Werly et Wolfgang,

officiers au service de France, moururent en guerre; un
troisieme, Petremand, lui succeda en 1592 comme lieutenant des

Cent-Suisses, puis fut capitaine d'une compagnie suisse de gens
de pied aux gardes de Roi. II mourut en 1605, trois ans seulement

apres son pere, sans avoir eu d'enfants de Regula Froelich, sa

femme. Des trois filles, l'une, Marie-Anne, epousa Jean Vigier,
seigneur de l'Escanal, la seconde, Barbe, Frederic Graff, et la
troisieme, Elisabeth, Jost Greder, colonel au service de France.
Ainsi finit la branche soleuroise des Grissach.

Melchior, frere de Balthazard, suivit les destinees de son

aine, fut officier en France, et mourut en 1575 au combat de Die.
Son fils Jacques, apres avoir egalement servi comme capitaine
en France, revint au Landeron, dont il fut conseiller. II y epousa
Marguerite Peterman et en eut deux filles, alliees toutes deux ä

des membres de la famille Brochatton du Landeron, et un fils,
Melchior, pere de Marguerite de Cressier, femme de Tours Ruedin.
Celle-ci mourut apres 1670, derniere de sa race.

Ce rameau modifia les armoiries concedees ä Balthazard de

Cressier et porta d'or au sautoir d'azur, au chef du meme charge
d'une etoile d'or.

Revenons ä la branche restee ä Cressier. Elle remonte ä

Jehan de Cressier et ä Loyse Mathey, sa femme. Jehan, leur fils,
epousa Jehanette, fille d'Esthevenin Berthod, opulent bourgeois
de Cressier, et parait gtre mort jeune, car sa femme se remaria
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avec Jehan Vallier. Esthevenin Berthod et Jehanette Gaschet, sa

femme, fonderent le 10 novembre 1457, dans l'eglise Saint-Martin
de Cressier, une chapelle dediee ä saint Michel Archange, a saint
Antoine et ä saint Nicolas, la doterent richement et la firent des-
servir par un chapelain regulier du monastere de Fontaine-Andre.
Jehan de Cressier, leur petit-fils, est leur caution. En effet, Jehan
de Cressier et Jehanette Berthod n'eurent que ce fils Jehan. En
1464, il est capitaine d'une compagnie de gens d'armes que le
comte de Neuchätel conduit ä l'armee du comte de Charolais dans
la guerre du bien public. II fut anobli en 1465 par Jehan, due de

Boirrbonnais: «. comme Jehan de Cressier, natif de la comte de

Neufchastel, subject et homme de nostre tres-chier et amez cousin
messire Rudolf, marquis de Hochberg, comte de Neufchastel et

seigneur de Rothelin, soit venu par dega en la compagnie et

armee de nostre cousin, pour servir et soi exercer au faict de la

guerre et des armes, ainsy que par cy-devant il ha accoustumez
de faire en estat et habillement d'hommes d'armes en la compagnie
de son diet seigneur, estant ä present avecque nous pour le fait
des seigneurs du sang, allies pour le bien public de ce royaume,
et ayans este bien et dehument informe que le diet Jehan de

Cressier a longuement et continuellement exerce le noble metier
des armes, auquel il s'est conduit et gouverne bien honorablement
et vaillamment, sans aucun reproche ne reprehension et encore
faict et a intention de toujours faire. Par quoi et par les grandes
et bonnes vertus de sa personne il a et doict bien avoir acquis
tiltre de noblesse et doresenavant estre tenu pour noble les-

quelles armes lui avons donnes en tel blason, e'est assavoir de

gueules ä une fasce d'or et sur le chef une fleur de lys d'argent
et dessoulz une estoile de mesme .»

Jehan de Cressier avait epouse Grede de Gieresse, fille de

Petremand et de Frangoise de Bariscour, il n'en eut pas de pro-
geniture. Le 25 juillet 1498, il fait son testament, donne ä la
chapelle fondee par ses grands-parents, en augmentation du service

divin, quatre hommes de vigne sis ä Cressier et un baril de vin
de cens redimable. II legue tous ses biens ä son demi-frere, Jehan
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Vallier, teste encore en faveur de Grede de Gieresse, sa femme,
et de Bendict, son bätard, eu de Katherine la Cassemiche, et de

parents plus eloignes. C'est depuis cet heritage que les Vallier
ecartelent leurs armes avec celles des Cressier. Les ecus de Jehan
de Cressier, de Jehanette Berthod, sa mere, de Grede de Gieresse,
sa femme, et de Jacques Vallier, son frere, deeorent les clefs de

voüte de la chap eile de Cressier. Bendict de Cressier, le bätard,
est encore cite en 1516 ä Cressier.

II
La famille Vallier est contemporaine de la fondation du bourg

du Landeron. De 1300 ä 1310, Conrad diet Valier est cite ä Nuge-
rol oü il reside. Cette localite, qui se trouvait ä l'extremite occi-
dentale du lac de Bienne, disparut peu apres, detruite par le fer
ou le feu. Ses habitants se fixerent dans les villes fortifiees du
Landeron et de la Neuveville, elevees sur les ruines de leurs

demeures, dont ils furent les premiers bourgeois. Ulric, fils de

Conrad Valier et Gillette de Saint-Sapliorin, sa femme, donnent
en 1304 ä l'abbaye de Frienisberg des biens sis aupres du lac de

Nugerol. Nous ignorons la destinee de Girard, Elvire, Mabilee, Jehanette

et Guillermette, leurs enfants; un seul, Perrod, fait souche.

Jehanne Compagnet, de la Neuveville, lui donne une fille, Agnes,
qui epouse Jehan de Chätel, coseigneur de Chätel-Saint-Denis, et

un fils, Jehanneret, premier banneret du Landeron en 1349. Nychola,
femme de Jehanneret, dicte son testament au clerc Nicolet du
Landeron le jour avant la fbte Saint-Fabien et Saint-Sebastien martyrs

l'an 1380. Elle institue son mari heritier de tous ses biens,
desire etre enterree dans l'eglise Saint-Maurice du Landeron, dans

la tombe de ses predecesseurs, et fait des legs pieux pour le re-
mede de son äme aux hopitaux du Landeron, de Fribourg et de

Lausanne, ä l'hospice du Mont-Joux (Saint-Bernard), aux couvents
de Cerlier, Saint-Jean, Frienisberg, Fontaine-Andre, etc. Son

fils et son petit-fils s'allient tous deux ä la famille du Vieilmar-
chie, notable du Landeron. Richard epouse Jaquette, et Girard,
Ysabelle. Cette derniere, veuve en 1431, reconnait de nombreux
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biens tant au Landeron qu'ä Cressier et dans la Chätellenie de

Thielle. Trois de ses fils, Richard, Pierre et Jehan, habitent le
Landeron. Le quatrieme, Guillaume, est prieur du couvent des

Dominicains de Dijon. Richard est pere de Guillaume, homme
influent k l'epoque de la Reformation, banneret, puis chätelain du

Landeron, appele frequemment comme arbitre lors de conflits dans
le comte. Pierre epouse Henriette de Louens et meurt jeune. Sa

veuve se remarie avec Bendict Wochner, de Bienne, et fonde la
chapelle Saint-Nicolas dans l'eglise Saint-Maurice du Landeron
en 1465. Jehan fit la fortune de sa famille par son mariage avec
la riclie veuve de Jehan de Cressier, Jehanette Berthod.

Son fils Jacques est l'heritier du chevalier Jehan de Cressier,
son demi-frere; de grands vignobles et terres, la possession de la
chapelle Berthod dans l'eglise Saint-Martin, de bonnes maisons
dans le village, l'engagent ä se fixer k Cressier. Des lors et jus-
qu'en 1806, moment oü eile vendit ses derniers domaines neuchäte-

lois, la famille Vallier resta attachee au sol et aux pierres de

Cressier. Elle en fut l'äme et la bienfaitrice. Son blason s'y re-
trouve ä profusion, taille dans le roc du pays, sur des fenetres,
corniches et portes, coule en bronze sur une dalle funeraire, grave
sur une plaque commemorative, peint sur les Stalles de l'eglise
ou des tableaux de piete. Jusqu'en 1498, ces armes furent d'azur
k la croix treflee d'or, qui est celle de Saint-Maurice, patron du

Landeron, puis, ä la suite de l'heritage de Jehan de Cressier, elles
s'ecartelerent avec Celles des Cressier. Plus simplement, on pour-
rait dire que les armoiries simples sont celles des Vallier du
Landeron alors que les ecartelees appartiennent aux Vallier de Cressier.

Jacques Vallier eut de sa femme Marguerite, fille d'Henry
de Cressier, deux fils, Pierre et Jehan, auteurs, l'un de la branche
des seigneurs de Saint-Aubin en Vully, l'autre des seigneurs de

Vendlincourt. Nous nous en occuperons successivement.
Pierre naquit k Cressier en 1488. A l'äge de vingt-deux ans,

il convole en justes noces avec Marie Odet, de Fribourg. L'an
suivant, il est l'un des fondateurs de la confrerie de Saint-Sebas-
tien k Cressier. II est aimable et aime, puisqu'en 1514, «les perro-
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chiens apres avoir heu meur conseil et regardant le proffit du

village et consyderant les amyties et amans services a nous faicts
et impendus par honnorable homme Pierre Vallier, bourgeois et
conseiller du Landeron concedent qu'il puisse prendre de l'eau
es bornels tendant a la fontaine du village ...». En 1517, il devient
chätelain du Landeron. Une annee apres, Sebastien de Montfaucon,
eveque de Lausanne, lui accorde des lettres d'indulgence parce
qu'il a fait bätir au village de Cressier une chapelle (plus tard
chapelle du Rosaire) et un höpital pour les pauvres. Son frere
Jehan et lui s'adressent aux deputes des Cantons Suisses occupant

Neuchätel pour les prier de confirmer en leur faveur les

lettres de noblesse accordees ä Jehan de Cressier, leur oncle, ce

qu'ils obtinrent le 1er juin 1524. Le fief de Jehan de Cressier a

porte dorenavant le nom de fief Vallier. Six ans plus tard, Pierre
Vallier est nomine maitre d'hötel de Louis, due de Longueville,
souverain du comte, et cree conseiller d'Etat. II est regu bourgeois
de Soleure en 1536, quinze ans apres son frere Jehan. Remar-

quons que la descendance de Pierre resta beaueoup plus fidele
au pays de Neuchätel que Celle de son frere Jehan. Elle habita
plus longtemps et davantage Cressier et partagea sa vie publique
entre Soleure et sa patrie d'origine. Pierre Vallier mourut ä Cressier

en 1552 et fut inhume dans la chapelle Berthod devenue
chapelle Vallier. Sa pierre tombale existe encore.

Son fils Pierre, 1530-1594, ne et mort ä Cressier, epouse
Elisabeth d'Affry, de Fribourg, et reprend la charge de chätelain du
Landeron en 1553. Devenu membre du conseil prive du due de

Longueville, il fonde en 1560 une ecole ä Cressier «... en
consideration qu'il n'y a de chose plus utile et honnöte en ung lieu
que d'avoir une escole pour instruire et induire la jeunesse de

vivre ä la crainte de Dieu, que de leur apprendre les lettres, aussi

pour l'entretenement d'ung reloge (horloge) pour le sollagement
et profit dudict villaige donne sa maison appellee la maison
de l'höpitaux, ensemble le petit curtil derriere icelle maison gi-
sante au villaige dudict Cressier. ..». Seize ans plus tard, il se

construit, enjambant d'une voüte le ruisseau du village, une char-
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mante maison ä toureile. Elle anime encore Cressier de sa grace
discrete. Enfin, en 1584, il accede ä la plus haute charge du pays,
etant nomme gouverneur du comte. Outre cela, l'ambassadeur de

France aupres des Suisses le charge de plusieurs missions diplo-
matiques.

Trois des fils du gouverneur Pierre Vallier firent souche:
Jacques, Frangois et Henry. Jacques on Jacob, 1555-1623, eut trois
femmes, deux Soleuroises, Ursula Saler et Barbara von Roll, et

une Lucernoise, Maria Pfyffer. II fut secretaire-interprete ä l'am-
bassade de France a Soleure, chambellan du Roi de France; comme
son pere, il dirigea les destinees du comte de Neuchätel en qua-
lite de gouverneur des 1596. En 1606, il achete la seigneurie de

Saint-Aubin en Vully, y construit un chateau au vaste et lourd
toit accoste d'une tour carree, puis se lait recevoir bourgeois de

Fribourg. Dix ans apres, il commence l'edification du chateau de

Cressier, grande gentilhommiere de belles proportions, flanquee
de tourelles d'angle. De larges salles, eclairees de series de

ferneres ä meneaux, sont chauffees par des cheminees monumentales.

Un mur d'enceinte enclöt le tout. C'est la demeure cossue

d'un opulent patricien.
La descendance de Jacob Vallier s'eteignit en 1696. Saint-

Aubin avait ete vendu ä Fribourg en 1691.

Frangois est l'auteur de la branche de Fribourg, dont il fut
regu bourgeois en 1602. II garda pourtant des attaches neuchäte-
loises et exerga les fonctions de capitaine et chätelain du Val-de-
Travers. Ses deux fils, Nicolas et Pierre, remplirent successive-

ment cette charge apres lui. Le second, qui avait epouse Elisabeth
de Neuchätel-Gorgier, eut une fille, Marie-Barbe, femme d'Urs

d'Estavayer, gouverneur de Neuchätel.
Enfin Henry est l'anceitre d'une lignee de conseillers et bour-

guemestres de Soleure, de baillis, d'officiers au service de France.
Son penultieme descendant, Charles-Robert, 1769-1847, epouse
Frangoise d'Estavayer, derniere de sa race, et est pere de Charlotte,

1797-1847, femme de Joseph Glutz-Ruchti, et de Louis,
1799-1855, mort eelibataire, avec qui s'eteignit la branche ainee.

97



Jehan Vallier, a'ieul de la branche cadette, naquit ä Cressier
en 1482. En 1521, il est regu bourgeois de Soleure avec sa femme,
Jehanne Maillard, de Gieresse. Trois ans apres, les Cantons l'ano-
blissent en meme temps que son frere Pierre. II parait s'etre fixe
definitivement ä Soleure, dont il devint conseiller et oü il mourut
en 1549. Veuf, il s'etait remarie avec Marie Graff, de cette ville.
Un de ses arriere-petits-fils, Joseph, acquit en 1650 la seigneurie
de Vendlincourt pres de Porrentruy.

Cette branche, et par eile, la famille Vallier, s'eteignit dans
les enfants de Francois-Louis, bailli de Bechburg et chambellan
du Roi de Prusse, et de Marguerite de Roll d'Emmenholz, soit:
Caroline, 1798-1860, femme d'Amanz-Fidel Glutz de Blotzheim,
et Rodolphe, ne en 1808, historien de sa famille, mort celibataire
en 1887, dernier du nom.

Rien n'est plus ennuyeux qu'une seche genealogie. Je me suis
efforce d'elaguer les rameaux sans attrait et de faire revivre les

personnages qui le meritaient ä la lumiere un peu maigre des

documents parvenus jusqu'ä nous. J'espere avoir reussi ä eveiller
en vous un peu d'interöt pour ces Neuchätelois ä qui la fortune
sourit ä Soleure.

Rapport du Comite directeur

presente a la 9e assemblee generale, tenue ä Soleure
le dimanche 26 septembre 1943

Mesdames et Messieurs,
L'annee derniere nous avons siege en commun avec la Societe

suisse d'heraldique, k Yverdon et Payerne, les 5 et 6 septembre. La
premiere journee fut consacree avant tout ä l'heraldique, et le lende-
main, tandis que les fervents du blason visitaient Estavayer et Payerne,
nous avons tenu seance dans cette derniere localite. Nous decidämes,
au cours de la seance, de nous joindre encore aux heraldistes pour la
reunion de 1943. 11 etait convenu qu'elle aurait lieu ä Winterthour.

Des lors, on s'est rendu compte que, bien que genfsalogistes et
heraldistes aient souvent besoin les uns des autres et travaillent dans
des directions paralleles, une seance commune ne presente pas que
des avantages. Pour nous, en particulier, qu'elle oblige ä un deplace-
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